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wA‘RR.E S 1 — 
DU CONSEIL D‘ESTAT 

D 0 R 0 v° 
EN forme de Reglement , pour la levée du Droit 

Domanial impo/? fr le Fer & Acier de 
Nivernois & Pays Adjacens. 

Du‘22 Decembre 1629. 

 Extrait des Regiftres du Confeil d‘Æsat. . 

S U R ce qui a été reprefenté au Roy en fon Confeil par 
les Maiftres de Forges & Marchands de Fer & Acier 

du Pays de Nivernois & Donzy , que Sa Majefté ayant par 
{on Edit du: mois de Fevrier 1628. réduit l‘ancien droit 
Domantal , du dixiéme appartenant à Sa Majefté, fur tout 
le Fer & Acier qui {e tire des Mines & Minieres de France, 

, à dix fols pour quintal pefant, & vingt fols pour quintal 
‘ d‘Acier , Sa Majefté auroit enfuite dudit Edit fait un Regle— 
ment en fon Confeil le dix—huitiéme d‘Avril 1628. par le— 
quel, article troifiéme, il eft entr‘autres chofes ordonné 
quetous Marchands % Maiftres des Forges de ce Royaume, 

— ne pourront vendre ni enlever aucun fer ou acier de leurf£— 
dites Forges & Magafins d‘icelles, que premierement il 
n‘ait été marqué , & lefdits droits acquittez aux Bureaux 
qui pour cet effet {eroient établis aux lieux & endroits les 
plus proches & commodes defdites forges; à quoi pour 
leur regardil neleur eft pas poffible de fatisfaire , pour être  
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a pläpart defdits Bureaux beaucoup diftans & éloignez de 
leurfdites Forges , aufquels on les veut aftraindre de faire 
mener & décharger leurdit fer &acier pour y être marqué ; 
que fi cela avoit lieu , leur commerce {eroittellement inter— 
rompu & eux conftituez en de fi grandes dépentes, qu‘ils 
{eroient à la fin contraints de quittèr & abandonner leur£— 
dites Forges ; à quoi eux & le public {e trouveroient gran— | 
dement intereflez : requeroientque pour leur donner moyen 
decontinuer, il plût à Sa Majefté revoquerledit Reglement 
pour ce regard , enfemble l‘impolfition de trois livres nou— 
vellement mife fur chacun millier de fer & acier paflant 
{ous les ponts de Mouùlins; & par même moyen moderer 
ledit droit de vingt fols pour quintal d‘acier à dix fols ; 
attendu l‘excès dudit droit , eu égard au prix dudit acier 
qui n‘eft que de huit livres le quintal , & qui ne fert que 
pour mettre fur le focq des charuës de labourage, & pour 
la fabrication des coufteaux de Thiers & autres femblables 
rouvrages, au lieu que celui de Rive, Piedmont , Carnés, 
‘Efpagne, Hongrie & Damas, fert aux ouvrages fins , & 
vaut quinze, dix—huit , vingt—fix , vingt—{ept & trente livres 
le cent, & par confequent peut mieux porter ladite impofi— 
tion : Offrant en ce faifant lefdits fupplians de fatisfaire au 
furplus dudit Reglement: & faire enforte que lefdits draits 

‘feront entierement payez à Sa Majefté , tant pour le fer & 
acier qu‘ils ont à prefent fabriqué , que pour*celui qu‘ils fe— 
ront ci—après faire & fabriquer en leurfdites forges : V E u 
la requête defdits Supplians , enfemble lefdits Edit & Re— 
glement ; LE ROY EN SON CO NSELI L ,aordonné 
& ordonne ce qui s‘enfuit , » 

P”R E ” M 1 RR E M E NT, 
Que fondit Reglement du dix—huitiéme Avril 1628.fera 

‘executé de point en point {clon fa forme & teneur , fors 
pour ce qui concerne la voiture dudit fer & acier dansle[— 
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dits Bureaux , dont Sa Majeftéa difpenfélefdits Marchands 
& Maiftres des Forges dudit Pays de Nivernois {culement, 
fans tirer à confequence pour les autres Provinces. Et afin 

— que les Maiftres des Forges , Marchands & autres n‘en puif. 

{ent abufer ni fruftrer Sa Majefté du payement defdits droits, 
fadite Majefté ordonne que les proprictaires des Forges de 
la Province de Nivernois & Donzy, Pays adjacens, & leurs 
Fermiers, trois jours après le prefent Reglement publié ; 
feront tenus de {e tranfporter pardevers les Commis des 
Bureaux établis à Nevers & à la Charité ou l‘un d‘eux le 
plus proche de leurs Forges, & leur declarer la quantité de 
fer & acier qu‘ils auront dans leurfdites Forges ; ce qu‘ils 
ont accoutumé d‘en faire faire par chacun an : S‘ils ont ven— 
du ledit fer ou acier à quelles perfonnes , leurs demeures ; 
le temps qu‘ils le doivent livrer, & en quels lieux. Baille— 
ront aufli lefdits Commis copie des Contrats des ventes 
qu‘ils auront faites de leur fer & acier, & tiendront d‘oref— 

. navant regiftre deldites ventes & livraifons , qui fera cotté 
& paraphé defdits Commis, afin de reconnoître au vrai la 

quantité du fer &acier qui {e fera & fabriguera efdites for— 

ges pour la confervation des droits de Sa Majefté. > 
I de > 3 

Les Marchands de Fer & Acier dudit Nevers , la Charité 

& autres lieux defdits Pays , fe tranfporteront auffi dans le— 
dit temips aufalits Bureaux , & declareront aufdits Commis 

‘ ou Fermiers, quelle quantité de Fer & Acier ils auront dans 

leurs Boutiques & Magazins , s‘ils ont des forgesà eux ap— 

partenantes en propre , ou s‘ils en tiennent à Ferme, quçlle 

quantité de fer ils ont accoutumé de faire faire efdites for— 

ges , s‘ils ont acheté d‘autre fer & acier , de quelles forges , 

& les noms de ceux qui leur en ont fait la vente , pour com— 
bien d‘années, quand s‘en doivent faire les livrailons, & J 
en quels .lieux : Bailleront pareillement copie de leur Con— 

A ij  
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trat d‘achapt aufdits Commis, & tiendront regiftre de la 
reception dudit fer & acier , qui fera cotté & paraphé de la 
main defdits Commis , aux mêmes fins ci—deflus. 

* , T 11 * 

Auront pareillement lefdits Marchands un autre regiftre 
cotté & paraphé comme dit eft, dans lequel ils écriront 
les ventes & livraifons qu‘ils feront dudit fer & acier, tant 
aux Marchands & Artifans dudit Pays que Forains, aufquels 
ils délivreront un Certificat de la quantité & qualité dudit 

. fer , & nombre de barres & ballons d‘acier , embattures , 
cloux de charettes & autres ouvrages qu‘ils auront vendus : 

lequel Certificat {era rapporté au Commis dudit Bureau 

potr l‘enregiftrer, & verifier puis après s‘il {era veritable ou 
non3 & au cas qu‘il fe trouve plus grande quantité de fer & 3 
acier que celle qui y fera énoncée, tout ledit fer & acier 
{era & demeurera acquis & confiiqué au Roy , & lefdits 
Marchands , vendeurs & achepteurs condamnez folidaire— 
ment en trois cens livres d‘amende pour la premiere fois ; ” 
& au double pour chacune des autres fois , dont le tiers ap— > 
partiendra au dénonciateur, & les deux autres tiers à Sa 
Majefté. | 

cec d V, 
Défenfes très—exprefles font faites à tous voituriers tant. 

par eau que par terre , de charger ni faire charger fur leurs 
chevaux,—charettes , ou dans leurs batteaux , zucun fer ou 
acier, foit defdites forges ou des boutiques & magazins. 
defdits Marchands , pour tranfporter ailleurs , que premie— 
rement il n‘ait été marqué &lefdits droits acquittez au Bus 
reau par l‘acheteur, à peine de confifcation dudit fer &aciery 
chevaux, charettes, batteaux , harnois & équipages, & de 
cent livres d‘amende , dont la moitié appartiendra au dé— 
nonciateur, & l‘âutre moitié à Sa Majefté, pour le payement 
de laquelle ils tiendront Prifon. > 
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Ë V. 
Et d‘autant que les Forges du Perray , Ragon, Groflou— 

vre, Donzy, le Croer , Jouet, Tabourneau, Pruniers , — 
‘Tourteron , Champerou, & Arpein, font fituez au—delà de 
la riviere de Loyre dans les Provinces de Bourbonnois & 
Berry , & celles de l‘Efpau, Bailly , Vergers, Corbelin , 

Sauzay, le ‘Montot , la Chapelle—Corbelin, & Seuilly au 

Pays de Puifais & Donzyais, le fer & acier de toutes lef— 
quelles forges ne fe mene point à Nevers & la Chariré, 
ains fe vend & débite dans le{dites forges, à des Marchands 

qui le font voiturer par terre, S A MAJESTE‘ enjoint aux 
Proprietaires & Maiftres defdites forges d‘avoir deux re— 
giftres cottez & paraphez defdits Commis ou l‘un d‘eux , 
dans l‘un defquels ils écritont ou feront écrire la quantité 
au vrai, cant du fer & acier qu‘ils ont à prefent fabriqué 
que celui qu‘ils feront faire & fabriquer ci—après efdites 

” forgess & en l‘autre , les ventes & livraifons qu‘ils en feront, 
les jours & dates d‘icelles, & les noms & demeures des 
achepteurs ; defquels achepteurs ils recevront lefdits droits, 

& leur bailleront Certificat du payement qu‘ilsleur en au— 
ront fait , dont ils fe chargeront {ur ledit regiftre de vente 

pour en tenir cËompte toùs les mois au Commis dudit Ne— 

, væs ou la Charité. > 
i Pr V— I. 

S‘il fe trouvoir que lefdits Proprictaires & Maiftres des 
Porges ci—deffus & autres dudit Pays de Nivernois euflent 
d‘autres Regiftres que ceux ci—deflus , ou que dans iceux ils 
n‘ayent pas fait écrire tout leurfer & acier , nitenircompte 

defdits droits au vrai, ilsferont declarez infâmes & ufurpa— 

teurs des droits de Sa Majefté , attendu la confiance qu‘elle 

prend en leur bonne foy ; & condamnès en outre en quinze. 
censlivres d‘amende, dontla moitié appartiendra au dé— 

nonciateur, & l‘autre moitié à Sa Majefté.  
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Ec fatisfaifant par lefdits Proprietaires , Maiftres de For— 
wes & Marchands à ce que deflus : SA MAJESTE EN 
SONDIT CONSEIL , a réduit & moderé ladite impofi— 
tion de vingt fols pour quintal d‘acier à dix fols , pour ce 
qui eft dudit acier de Nivernois & Donzy {eculement, les a 
déchargez & décharge de ladite impolfition de trois livres 
fur chacun millier de fer & acier pafñlant fous le Pont de 
Moulins , enfemble de toutesautres impofitions mifes fur 
ledit fer & acier, fors & excepté les anciens péages : Or— 
donne en outre Sa Majefté , que les Maiftres de Forges 
jouiront des privileges à eux accordez parles Edits & Or— 
donnances, & ce faifant qu‘ils pourront tirer mines & cafti— 
nes , & icetles laver en tous lieux & endroits où ils trouve— 
ront leur commodité, en dédommageant les Proprictaires 
de la valeur du deffus de leur terre , fuivant l‘eftimation qui 

_en fera faite par gens à ce connoiflans. Et à faute de datis— 
faire de bonne foy au prefent Reglément, celui du vingt— 
huitiéme Avril 1628. {era execuré de point en point , {elon 
{a forme & teneurs & lefdits Marchands & Maiftres de 
Forges {feront & d,emeurerohc privez defdites diminutions 
& décharges , enfemble, defdites graces & privilegess lef— 
quels en cas de contravention , Sa Majeftéa dès—à—prefent 
revoquez & révoque. Et fera le prefent Reglement lù & 
publié efdites Villes de Nevers & la Charité, & d‘icelui 
baillé copie aufdits Maiftres des Forges, afin qu‘aucun 
d‘eux n‘en puifle ignorer. FAIT au Contfeil d‘Etat du Roy , 
à Paris le vingt—deuxiéme jour de Decembre mif fix cens 
vingt—neuf. Signé , CoRNUEL, 

i l OUIS par la grace de Dieu, Roy de France & de 
Navarre: A nos amez & feaux Confeillers les Gens 

tenans notre Cour des Aydes à Paris , & autres nos Juges, 
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Jufticiers & Officiers qu‘il appartiendra , Salùt. Par l‘Arrée 
& Reglement donné en notre Confeil d‘Etat le . vingt— 

deuxiéme Decembre dernier , fur ce qui nous a étérepre— 
{enté en icelui par les Maiftres des Forges & Marchands 

defer &acier de nbtre Pays de Nivernois & Donzy , Nous 

” avons pour les caufes & confiderations y contenuës , en fa— 

tisfaifant par les Proprietaires defdites Forges , Maîtres d‘i— 

celles & Marchands de fer , aux articles dudit Reglement, 

reduit & moderé l‘impofition faite par autre Reglement du P à 8 
dix—huitiéme Avril 16 28. de vingt fols pour quintald‘acier 

à dix fols pour ce qui eft de l‘acier de Nivernois & Donzy 

feulement, & iceux déchargez & déchargeons par ces 

Prefentes de l‘impofition de trois livres fur chacun millier 

de fer & acier pañlant fous le Pont de Moulins, enfemble 

de toutes autres impofitions mifes fur le fer & acier , fors 
& excepté les anciens peages : & en outre ordonné que 

lefdits Maiftres des Forges jouiront des privileges à eux ac— 

cordez par nofdits Edits & Ordonnances , & ce failant 

qu‘ils pourront tirer mines & caftines , & icelles laver en 
touslieux & endroits où ils trouveront leur commodité , 

en dédommageant les Proprietaires de la valeur du deflus 

de leurs terres , fuivant l‘eftimation quien fera faite par gens 

” à ce connoiffans : Et à faute de fatisfaire de bonne foy au— 

dit Reglement dudit jour vingt— deuxiéme Decembre , 

VYouzoNs &* entendons que celui par nous fait ledit jour 

dix—huitiéme d‘Avril 1628. foit executé de point en point 

{elon fa forme & teneur , & que lefdits Marchands & Maî— 

tres de Forges foient & demeurent privez defdites dimi— 

nutions & décharges, enfemble des graces & privileges à 

eux accordez ; lefquels en cas de contravention , nous avons 

dès à prefent revoqué & revoquons par ces Prefentes. 

fignées de notre main. A crs caUsES, nous vous mandons 

& à chacun de vous en droit foy enjoignons que notre — 
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Arreft , Reglement & ces Prefentes vous ayez à regiftrer; 
& du contenu en iceux faire jouir lefdits Marchands & 
Maiftres des Forges, aux charges , claufes & conditions y 
{pecifiées, & non autrement : & afin qu‘il n‘y foit contre— 
venu, Nous voulons & entendons qu‘il foit lùû & publié en 
nofdites Villes de Nevers & la Charité. De ce faire vous ‘ 
donnons pouvoir , autorité & commiflion s commandonsà 
notre Huiflier ou Sergent fignifier notre Arreft aufdits Maî— 
tres des Forges , Marchands & autres qu‘il appartiendra , à 
ce qu‘ils n‘en prétendent caufe d‘ignorance , & n‘ayent à y 
contrevenir en quelque façon que ce foit , fur les peines y 
contenuëss & faire pour l‘execution d‘icelui & des Prefen— 
tes tous Exploits neceflaires, fans qu‘il foit tenu de deman— 
der autre congé ni permiffion : Et d‘autant que dudit Regle— 
ment, Arreft & defdites Prefentes l‘on—pourra avoir affaire 
en plufieurs & divers lieux , nous voulons qu‘aux copies 
dûëment collationnées par l‘un de nos amez & feaux Con— 
{eillers & Secretaires, foy foit ajoutée comme aux Origi— 
naux: Car tel eft notre plaifir. DoNwwE‘ à Paris le vingt— 

deuxiéme jour de Decembre l‘an de grace mil fix cent vingt— 
neuf, & de notre regne le vingtiéme. Signé, L O UIS : 
Ez plus bas , Par le Roy , PuELYreaUx , & {cellé fur fimple 
queuë du grand {ceau de cire jaune. 

Collationné aux Originaux , par moi Confeiller— 
Secretaire du Roy , ” de fes Finances. 

reemmemercommenemenee — ve 

o C A L A R L S , X C T A L AT 6 , 
Chez CLAUDE GIr a rD, dans la Grand—Salle , vis—à—vis la Grand-j  

Chambre, au Nom de Jefus. 

On trouve dans la même Boutique , tous les Edits , Declarations & Arrêts 
fux toutes fortes de Matie es , tant ex Recteil que par pieces détachées ; & toute 
fortes de Livres, . j  


